
 

 

 

 

 
 

DOCUMENTS NECESSAIRES A L’INSCRIPTION 

➢ Fiche d’inscription du club (ADULTE ou Mineur) remplie et signée 

➢ Mail de confirmation de demande de licence en ligne (explication dans le document 

associé) ou formulaire de demande de licence FFVB rempli et signé 

 

➢ Certificat médical : 
- Obligatoire pour les nouveaux licenciés et les surclassements 
- Questionnaire santé si certificat < 3ans sinon obligatoire 

➢ Chèque de cotisation annuelle (possibilité de faire 3 chèques 

➢ Chèque de caution de 75€ (Sénior uniquement) 

Nouveaux adhérents et mutés : 

➢ 1 photo récente (nom-prénom au dos) 

➢ Photocopie d’une pièce d’identité 

➢ Pour les étrangers : photocopie du permis de séjour 

 

RENSEIGNEMENTS ET INSCRIPTIONS 

Permanences les mardis de 18h30 à 20h et les mercredis de 12h30 à 13h15 puis de 

18h30 à 20h au local à l’étage du gymnase des Aiguinards. 

Elles auront lieu du mardi 12 septembre jusqu’aux vacances de la Toussaint. 

La première commande des maillots aura lieu le 30 septembre  

 

 

 

 

 

TARIFS ADHESIONS 

Nous acceptons le pack loisir, les coupons sport ANCV, la carte tattoo, le chéquier jeune et 

le Pass Région 

Sénior 

Catégorie Tarifs 

Compétition 200€ 

Etudiant 180€ 

FSGT 120€ 

Loisir 90€ 

 

Jeunes 

Catégorie Tarifs 

M21 – M18 – M15 

(2003 à 2010) 
200€ 

M13 

(2011 et 2012) 
180€ 

M11 

(2013 – 2014 – 2015) 
120€ 

 

➢ Pour le Beach-Volley, 20€ seront à rajouter pour la licence (35€ si non licencié) et 

une participation aux frais kilométriques engagés pourrait être demandée. 

➢ Pour les mutations, le club prend en charge 50% des frais de mutation. 
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